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1) Une demande de changement de nom, sollicitée pour un enfant mineur en application de l'article 61 du code civil, n'a
pas à être notifiée à un parent qui a été totalement déchu de l'autorité parentale par une décision judiciaire définitive.

2) Un père condamné pour viol sur sa fille n'est pas fondé à soutenir que celle-ci n'aurait pas d'intérêt légitime à
changer de nom en abandonnant celui de son père pour prendre celui de sa mère 

Texte intégral : 

Conseil d'Etat 2ème et 7ème sous-sections réunies 04-12-2009 N° 309004
Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés le 13 août 2007 et le 7 avril 2008 au secrétariat du
contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Jean-Charles A, demeurant [...] ; M. A demande au Conseil d'Etat :

1°) d'annuler le décret du 13 décembre 2004 autorisant sa fille Océane Parent à changer son nom de Parent en B ;

2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 € en application des dispositions des articles 37, alinéa 2 de la
loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Vu la convention internationale relative aux droits de l'enfant du 26 janvier 1990 ;

Vu le code civil ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

Vu la loi n° du 15 juin 2000 ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Vu le décret n° 94-52 du 20 janvier 1994 ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Yves Doutriaux, Conseiller d'Etat,

- les observations de la SCP Gaschignard, avocat de M. Jean-Charles A et de Me Rouvière, avocat de Mme Ghislaine
B,

- les conclusions de Mme Béatrice Bourgeois-Machureau, rapporteur public,

- la parole ayant à nouveau été donnée à la SCP Gaschignard, avocat de M. Jean-Charles A et à Me Rouvière, avocat



de Mme Ghislaine B ;

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par le garde des sceaux, ministre de la justice ; 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61 du code civil : « Toute personne qui justifie d'un intérêt
légitime peut demander à changer de nom » ; qu'aux termes de l'article 61 1 du même code : « Tout intéressé peut
faire opposition devant le Conseil d'Etat au décret portant changement de nom dans un délai de deux mois à compter
de sa publication au Journal officiel (...) » ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que M. A a été condamné, le 17 octobre 2000, par la cour d'assises du Var à
quinze ans de réclusion criminelle pour viols et agressions sexuelles sur mineures de quinze ans, dont sa fille Océane,
âgée de trois ans et demi à l'époque des faits ; que, par arrêt du 27 octobre 2000, cette même cour lui a retiré
totalement l'autorité parentale sur sa fille Océane ; que l'intéressé s'étant pourvu en cassation contre la seule partie
pénale de l'arrêt du 17 octobre 2000 de la cour d'assises du Var, son pourvoi a été transformé en appel par
déclaration du 2 janvier 2001 en raison de l'entrée en vigueur de la loi du 15 juin 2000 renforçant la présomption
d'innocence et les droits des victimes ; que le 12 septembre 2001, la cour d'assises des Bouches-du-Rhône, statuant
sur cet appel, a déclaré M. A coupable de viols et d'agressions sexuelles, notamment sur sa fille Océane, et confirmé la
condamnation de l'intéressé à quinze ans de réclusion criminelle ; qu'une demande de changement de nom a été
présentée pour la jeune Océane par sa mère, Mme B, et régulièrement publiée au Journal officiel de la République
française le 31 juillet 2002 ; que M. A fait opposition au décret du 13 décembre 2004, publié au Journal officiel du 16
décembre 2004, pris en application de l'article 61 du code civil, qui autorise sa fille Océane à changer son patronyme
de A en B ;

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'instruction que le moyen tiré de ce que la demande de changement de
nom n'aurait pas fait l'objet d'une publication dans les conditions prévues par l'article 3 du décret du 20 janvier 1994
relatif à la procédure de changement de nom manque en fait ;

Considérant, en deuxième lieu, que M. A ne saurait utilement se prévaloir des dispositions introduites à l'article 2 du
même décret par l'article 84 du décret du 28 décembre 2005, soit postérieurement au décret attaqué ;

Considérant, en troisième lieu, que M. A n'est pas fondé à se prévaloir des dispositions de l'article 24 de la loi du 12
avril 2000 aux termes desquelles : « Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions
individuelles qui doivent être motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative
à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public n'interviennent
qu'après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur
sa demande, des observations orales », dès lors que la décision attaquée, qui a été prise sur demande de Mme B et
pour le compte de sa fille Océane, relève de l'exception prévue par ces dispositions ;

Considérant, en quatrième lieu, qu'eu égard à l'objet de la procédure de changement de nom, qui touche à l'état des
personnes, aux intérêts en cause pour les parents et à la nature particulière du régime des changements de nom, qui
implique l'intervention et le contrôle de l'autorité publique, l'exercice exclusif de l'autorité parentale ne peut à lui seul,
alors que l'autre parent ne s'est pas vu retirer cette autorité, permettre à son titulaire de solliciter le changement de nom
des enfants mineurs du couple, sans recueillir l'accord de l'autre parent ; qu'il en va en revanche différemment lorsque
cet autre parent s'est vu retirer l'autorité parentale par une décision juridictionnelle ayant acquis un caractère définitif ;
que dans ce cas, en l'absence de disposition législative ou réglementaire imposant la notification de la demande de
changement de nom au parent qui avait donné son nom à l'enfant, ni son accord ni ses observations n'ont à être
sollicités ; qu'il résulte de l'arrêt rendu le 12 septembre 2001 par la cour d'assises des Bouches-du-Rhône, dont se
prévaut M. A, que la privation totale de l'autorité parentale décidée par l'arrêt du 27 octobre 2000 de la cour d'assises
du Var a un caractère définitif ; que, par arrêt du 14 mai 2004, la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel
d'Aix-en-Provence a rejeté la demande en restitution de l'autorité parentale présentée par M. A ; que, dans ces
conditions, ni l'accord ni les observations de M. A n'avaient à être sollicités préalablement à l'adoption du décret
attaqué ; que la circonstance que M. A n'a pas reçu notification de la demande faite au nom d'Océane, alors même que
du fait de son incarcération il n'aurait pas eu accès au Journal officiel de la République française du 31 juillet 2002 en
portant publication, n'a pas non plus vicié la régularité de la procédure ;

Considérant, en cinquième lieu, que la décision autorisant le changement de nom d'un enfant mineur n'a pas le
caractère d'une sanction à l'encontre du parent qui avait donné à l'enfant le nom dont il est autorisé à changer, mais
constitue une mesure prise dans l'intérêt de l'enfant, au demeurant sans incidence sur le lien de filiation ; que M. A ne
peut ainsi utilement se prévaloir de la violation du principe général des droits de la défense ;

Considérant, enfin, qu'il résulte de l'instruction qu'eu égard à la gravité des agissements pour lesquels M. A a été
condamné et aux conséquences qui en résultent pour l'enfant, M. A n'est fondé à soutenir ni que sa fille n'aurait pas
d'intérêt légitime à changer de nom ni que l'article 3-1 de la convention internationale des droits de l'enfant aurait été
méconnu ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. A n'est fondé à demander ni l'annulation du décret attaqué, ni le



versement d'une somme en application des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37
de la loi du 10 juillet 1991 ;

Décide :

Article 1er : La requête de M. A est rejetée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Jean-Charles A, à Mme Ghislaine B et à la ministre d'Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice et des libertés.

Délibéré dans la séance du 4 novembre 2009 où siégeaient : M. Christian Vigouroux, Président adjoint de la Section
du Contentieux, Président ; M. Edmond Honorat, M. Rémy Schwartz, Présidents de sous-section ; M. Jean Musitelli, M.
Christophe Chantepy, Mme Catherine Chadelat, Mme Christine Maugüé, M. Gilles Bardou, Conseillers d'Etat et M.
Yves Doutriaux, Conseiller d'Etat-rapporteur.

Lu en séance publique le 4 décembre 2009.

Mentionné aux Tables du Recueil Lebon. 
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